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CollÃ¨ge : RemaniÃ©e, la circulaire dâ€™application de la rÃ©forme va plus loin...

Une semaine aprÃ¨s une premiÃ¨re version, les syndicats rÃ©formistes et le ministÃ¨re ont repris le travail sur la
circulaire dâ€™application de la rÃ©forme du collÃ¨ge. Le nouveau texte enregistre quelques modifications notables.
Notamment elle impose un travail dâ€™Ã©quipe tout en prÃ©cisant quâ€™il sâ€™inscrit "dans le cadre des
missions (des enseignants)", autrement dit sans temps rÃ©munÃ©rÃ©. Elle introduit une rÃ©forme de
lâ€™Ã©valuation qui sera sans aucun doute lâ€™Ã©tape suivante de la rÃ©forme. Elle introduit les professeurs
documentalistes et les CPE dans les EPI. La circulaire est adaptÃ©e Ã lâ€™enseignement privÃ© suite Ã la
publication dâ€™un dÃ©cret. Le Se-Unsa estime le texte "stabilisÃ©". Sa publication pourrait avoir lieu dÃ¨s juillet.

Une nouvelle politique dâ€™Ã©valuation

[http://assetec.net/SiteCollectionImages/1906151.jpg]La circulaire commence par annoncer plus clairement les
principes de la rÃ©forme. "Assurer un mÃªme niveau dâ€™exigence pour que tous les Ã©lÃ¨ves acquiÃ¨rent le
socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture par une prioritÃ© centrale donnÃ©e Ã la
maÃ®trise des savoirs fondamentaux est un impÃ©ratif" dit-elle. Mais le nouveau texte ajoute que " la mixitÃ©
sociale et scolaire au sein des classes fait lâ€™objet dâ€™une attention spÃ©cifique", peut-Ãªtre en Ã©cho au
colloque du Cnesco. Un autre ajout est le coup de chapeau aux cadres. " Lâ€™Ã©volution des pratiques
pÃ©dagogiques au service de la rÃ©ussite de tous les Ã©lÃ¨ves sâ€™appuie Ã©galement sur les compÃ©tences
des personnels dâ€™encadrement (personnels de direction et dâ€™inspection). Mais le principal ajout câ€™est la
mention dâ€™une " nouvelle politique de lâ€™Ã©valuation des Ã©lÃ¨ves prÃ©sentÃ©e prochainement". Cela
confirme plusieurs interventions rÃ©centes, par exemple lors du colloque du Mclcm. Le ministÃ¨re doit modifier le
brevet et il compte relancer la rÃ©forme de lâ€™Ã©valuation que, selon B Hamon, lâ€™ElysÃ©e avait interrompue.

Un temps dâ€™Ã©quipe prÃ©vu dans le service des enseignants

La nouvelle rÃ©daction rappelle lâ€™organisation des enseignements prÃ©vue par la rÃ©forme entre
enseignements communs et complÃ©mentaires, et enfin enseignements de complÃ©ment. La circulaire dÃ©finit
prÃ©cisÃ©ment le rÃ´le de chaque conseil : dâ€™enseignement, pÃ©dagogique et dâ€™administration. Le conseil
pÃ©dagogique, qui reste nommÃ© par le chef dâ€™Ã©tablissement, "formule des propositions quand aux
modalitÃ©s de lâ€™accompagnement personnalisÃ© â€" soutien, approfondissement, mÃ©thodes de travail â€" et
de regroupement des Ã©lÃ¨ves, que le chef dâ€™Ã©tablissement soumet ensuite au conseil dâ€™administration. Il
est saisi pour avis sur lâ€™organisation des enseignements pratiques interdisciplinaires". Le conseil
dâ€™administration (CA) "rÃ©partit la dotation horaire supplÃ©mentaire mise Ã la disposition des Ã©tablissements
entre les moyens nÃ©cessaires Ã la constitution de groupes Ã effectifs rÃ©duits, aux interventions conjointes de
plusieurs enseignants et aux enseignements de complÃ©ment". Lâ€™offre dâ€™accompagnement personnalisÃ©
(AP) , dâ€™enseignements pratiques interdisciplinaires (EPI) sont prÃ©sentÃ©s au CA.
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La circulaire mentionne le fonctionnement diffÃ©rent du privÃ© oÃ¹ le chef dâ€™Ã©tablissement dÃ©cide
lâ€™organisation "en concertation avec les professeurs". Le texte mentionne "une instance de concertation".

Mais la principale modification câ€™est lâ€™annonce dâ€™un temps dâ€™Ã©quipe. " Le travail en Ã©quipe
sâ€™appuie notamment sur les instances collÃ©giales existantes et sur des temps prÃ©vus dans lâ€™emploi du
temps des enseignants dans le cadre de leurs missions liÃ©es au service dâ€™enseignement". Cette phrase fait
allusion au dÃ©cret Peillon sur le statut des enseignants. Elle instaure un temps non dÃ©fini mais inscrit dans
lâ€™emploi du temps de rÃ©union dâ€™Ã©quipe mais sans rÃ©munÃ©ration spÃ©cifique (sauf en Rep+).

Les EPI et lâ€™accompagnement personnalisÃ© davantage ouverts

La circulaire donne comme objectif aux EPI "une rÃ©alisation concrÃ¨te, individuelle ou collective" qui peut Ãªtre un
exposÃ© ou un livret. " Des heures professeurs peuvent Ãªtre mobilisÃ©es notamment pour des interventions
conjointes de plusieurs enseignants". La nouvelle rÃ©daction ouvre davantage les EPOI Ã des non(-enseignants, ce
qui semble assez contradictoire avce la charge pÃ©dagogique forte qui leur est attribuÃ©. " La mise en oeuvre des
parcours doit favoriser la participation dâ€™autres personnels de lâ€™Ã©tablissement et les partenariats". On a lÃ
un Ã©cho de pratiques qui ont Ã©tÃ© introduites parfois au lycÃ©e.

Le nombre dâ€™EPI est au minimum de 6 pour chaque Ã©lÃ¨ve sur le cycle 4. Il y en a donc au minimum 2 par an,
lâ€™EPI "monde Ã©conomique et professionnel" devant avoir lieu en 4Ã¨me ou 3Ã¨me. "Les enseignements
pratiques interdisciplinaires peuvent Ãªtre de durÃ©e variable (trimestrielle, semestrielle, annuelle), sur un horaire
hebdomadaire de 1 Ã 3 heures. Un Ã©tablissement peut combiner des enseignements pratiques interdisciplinaires
de durÃ©es diffÃ©rentes. Par exemple : trois enseignements pratiques interdisciplinaires trimestriels de trois heures
; deux enseignements pratiques interdisciplinaires semestriels de deux heures, et trois enseignements pratiques
interdisciplinaires trimestriels de 1 heure ; un enseignement pratique interdisciplinaire semestriel de trois heures, un
enseignement pratique interdisciplinaire semestriel dâ€™une heure, un autre de deux heures".

La circulaire spÃ©cifie quâ€™une "thÃ©matique interdisciplinaire peut Ãªtre suivie par un Ã©lÃ¨ve chaque annÃ©e
du cycle 4" ce qui vise les langues anciennes et rÃ©gionales. Mais, " les Ã©lÃ¨ves qui bÃ©nÃ©ficient dâ€™un
enseignement de complÃ©ment doivent Ãªtre rÃ©partis dans plusieurs classes, afin dâ€™Ã©viter la constitution de
filiÃ¨res sur la base de ce choix".

Lâ€™accompagnement personnalisÃ© peut Ãªtre pris en charge dans toutes les disciplines. " Les professeurs
documentalistes, ainsi que les conseillers principaux dâ€™Ã©ducation, ont naturellement vocation Ã apporter leur
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expertise dans sa conception et Ã participer Ã sa mise en oeuvre", ajoute la nouvelle rÃ©daction.

Les langues Ã©trangÃ¨res et rÃ©gionales

La circulaire Ã©tend aux langues rÃ©gionales la possibilitÃ© de continuer en 6Ã¨me, Ã cotÃ© de lâ€™anglais, cette
langue quand elle a Ã©tÃ© commencÃ©e Ã lâ€™Ã©cole. Le mÃ©canisme nâ€™est pas automatique mais
possible. Dans ce cas lâ€™Ã©lÃ¨ve a 4 heures dans la langue continuÃ©e et 2,5 h dâ€™anglais. LÃ aussi les
Ã©lÃ¨ves ne doivent pas Ãªtre regroupÃ©s en filiÃ¨re. " Lâ€™organisation de lâ€™apprentissage de la deuxiÃ¨me
langue vivante en une sÃ©quence dâ€™une heure et deux sÃ©quences de trois quarts dâ€™heures est Ã
privilÃ©gier."

Les sciences et les arts

La circulaire prÃ©cise que lâ€™EIST est une possibilitÃ© proposÃ©e au choix de lâ€™Ã©quipe. De mÃªme le
regroupement des disciplines artistiques est une possibilitÃ© offerte aux enseignants qui doivent manifester un
"accord explicite".

Des sÃ©quences de 90 minutes recommandÃ©es

La circulaire revient sur les pondÃ©rations horaires. " Lâ€™Ã©tablissement peut moduler de maniÃ¨re pondÃ©rÃ©e
la rÃ©partition du volume horaire hebdomadaire par discipline, dans le respect Ã la fois : du volume horaire global dÃ
» Ã chaque discipline dâ€™enseignement obligatoire pour la durÃ©e du cycle, du volume horaire global annuel des
enseignements obligatoires dÃ » Ã chaque Ã©lÃ¨ve, des obligations rÃ©glementaires de service des enseignants.
La modulation de la rÃ©partition du volume horaire hebdomadaire est fixÃ©e pour la durÃ©e du cycle. La
rÃ©partition du volume horaire doit rester identique pour tous les Ã©lÃ¨ves dâ€™un mÃªme niveau. Toutes les
disciplines dâ€™enseignement obligatoire sont enseignÃ©es chaque annÃ©e du cycle." La nouveautÃ© câ€™est
une phrase qui vante des sÃ©quences de 90 minutes. "Lâ€™Ã©tablissement peut rÃ©flÃ©chir Ã la mise en place
dâ€™une organisation du temps scolaire visant Ã rÃ©duire dans la journÃ©e et la semaine le nombre de sÃ©ances,
afin de limiter le morcellement des temps dâ€™apprentissage. Des sÃ©quences dâ€™1h30 peuvent constituer des
temps dâ€™apprentissage efficaces".
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Le plan de formation dans le public et le privÃ©

La circulaire donne des dÃ©tails sur la formation des Ã©quipes. " DÃ¨s le dÃ©but de lâ€™annÃ©e scolaire
2015-2016, les personnels de direction et les inspecteurs territoriaux bÃ©nÃ©ficieront dâ€™un plan
dâ€™accompagnement spÃ©cifique dans chaque acadÃ©mie". Viendront ensuite en janvier la formation des
membres du conseil pÃ©dagogique . Et seulement plus tard celle des autres professeurs. La formation durerait 4 ou
5 jours, chaque Ã©tablissement Ã©tablissant des emplois du temps pour que chaque enseignant puisse en
bÃ©nÃ©ficier par roulement sans interrompre les cours. " La formation des enseignants et conseillers principaux
dâ€™Ã©ducation se dÃ©ploie en plusieurs vagues, afin de ne pas mobiliser tous les enseignants dâ€™un collÃ¨ge
en mÃªme temps".

Sur ces 5 jours , la formation devra aborder pas moins que " lâ€™appropriation des nouveaux programmes de cycle
; la mise en place des nouveaux temps dâ€™enseignement : enseignements pratiques interdisciplinaires,
accompagnement personnalisÃ©, groupes Ã effectifs rÃ©duits ; la diffÃ©renciation pÃ©dagogique ; la pÃ©dagogie
de projet ; les usages pÃ©dagogiques du numÃ©rique, en lien avec la mise en Å"uvre des programmes ; les
pratiques dâ€™Ã©valuation des acquis des Ã©lÃ¨ves".

" Dans lâ€™enseignement privÃ© sous contrat", ajoute la nouvelle rÃ©daction, "un abondement des moyens de
formation Ã hauteur de celui de lâ€™enseignement public sera rÃ©alisÃ©. Lâ€™abondement de ces moyens
spÃ©cifiques sera flÃ©chÃ© vers des actions de formation dÃ©diÃ©e Ã la rÃ©forme du collÃ¨ge. Les chefs
dâ€™Ã©tablissement seront invitÃ©s Ã participer aux journÃ©es de formation destinÃ©es aux personnels de
direction en dÃ©but dâ€™annÃ©e scolaire 2015-2016."

La nouvelle rÃ©daction intÃ¨gre davantage les professeurs documentalistes et les CPE dans les enseignements du
collÃ¨ge. Surtout elle crÃ©e dans les emplois du temps des enseignants des moments de rÃ©unions dâ€™Ã©quipe
sans rÃ©munÃ©ration. Les opposants Ã la rÃ©forme dÃ©nonÃ§aient depuis des mois la "rÃ©unionnite". La voici
officiellement installÃ©e. Cette Ã©volution ne devrait pas passer inaperÃ§ue.

FranÃ§ois Jarraud

La nouvelle circulaire

La premiÃ¨re version
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RÃ©forme du collÃ¨ge : le DOSSIER

Par fjarraud , le vendredi 19 juin 2015.
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